
 

 

 
Engagement de versement de taxe d’apprentissage 2020 

Solde de 13% affectés aux établissements de formation technologiques et professionnelles 
Décret n°2019-1491 du 27 décembre 2019 - Date limite de versement 30 juin 2020 

Entreprise 
 

Raison sociale :   
 

N° SIREN/SIRET :  Code NAF :    
 

Adresse :   
 

Code postal :  Ville :    
 

Contact :   
 

Fonction :   
 

Tél :   Courriel :   
 

Masse salariale 2019 :   €   
 

× 0,68 %  €   
 

Solde TA 2020 × 13 %  €   
 

Subvention en matériel déductible :  € Bonus alternant déductible :  €  
 

 
Établissement de formation bénéficiaire 
 

Nom : Ecole polytechnique universitaire de l’université d’Orléans – Polytech Orléans  
 

Adresse : Site Vinci, 8 rue Léonard de Vinci, 45072 ORLÉANS  
 

N° SIRET : 194 508 552 00446 N° TVA intracommunautaire :  FR521 945 08552 00016  
     

Montant versé :  N° UAI :  0451638L  
  

 
Mode de versement 
 

☐ Chèque : Banque   
 

 Chèque n° :  Date :   
 

 A l’ordre de : Monsieur l’agent comptable de l’Université d’Orléans  
 

☐ Virement : BIC :   
 

 IBAN :   
 

 Mentionner votre n° de SIRET et « TA 2020 POLYTECH » en libellé de virement pour recevoir votre 
reçu libératoire (à fournir sur demande de l’administration fiscale) 

  

 
Fait à : le 9 juin 2020 Signature et cachet de l’entreprise 


